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DATE ET HEURE LIMITES DE RÉCEPTION DES OFFRES : 
 

Le vendredi 17 octobre 2025 à 16 heures  
 
 
 

 
En application de l’Ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 et du Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 

portant partie législative et règlementaire du Code de la commande publique du 1er avril 2019. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce document comporte 4 pages numérotées de 1 à 4. 
 
 

FOURNITURE DE REACTIFS POUR IMMUNOLOGIE ET 
IMMUNO-HISTO-CHIMIE : Anticorps primaires (mono- et 

poly-clonaux), anticorps secondaires et tertiaires, 
antisérums marqués pour le CHU de Besançon 
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ARTICLE 1 – DESIGNATION DES FOURNITURES 
 

Cette consultation fait l’objet de 60 lots répartis en 5 chapitres dont le détail figure à l’annexe 1 du 
C.C.T.P. 
  

CHAPITRE DÉSIGNATION LOTS 

A Anticorps primaires : mono- et poly-clonaux Lots n° 5 à n° 293 

B Anticorps « spéciaux » Lot n° 264  

D Antisérums marqués à la fluorescéine Lots n° 271 à n° 284 

E Antisérum marqué par une enzyme Lot n° 285 

F Divers :  
Solutions pour techniques immunologiques et 
blocs témoins 

Lots 286 et 287 

 
 
ARTICLE 2 - CONFORMITÉ DES PRODUITS À LA RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR 
 

2. 1. - Seuls peuvent être proposés des consommables ayant fait l'objet d'un marquage CE, en 
application des règlements 2017/745/UE et 2017/746/UE. 
 
 Certains consommables de cet appel d’offres n’ayant pas encore de marquage CE, il faudra 
dans tous les cas renseigner la colonne du tableau de présentation des offres (CE = N ou R). 
 
  
2. 2. - Le titulaire du marché devra se conformer à toute modification de la réglementation, 
s'adapter à tout changement introduit par la législation et en informer le CHRU dans les meilleurs 
délais. 
 
2. 3. - Pour répondre au Code du travail, décret n°2008-244 du 7 mars 2008 – art. 9 (V), et au JOUE 
du 30.12.2006, les fiches de données de sécurité à jour doivent être transmises au format PDF 
avec l’offre. 
 
ARTICLE 3 – CHANGEMENT DE RÉFÉRENCES ET ÉVOLUTION DU PRODUIT 
 
3. 1. - En cas de changement de référence en cours d'exécution du marché, le fournisseur informe 
par écrit le CHU, qui modifiera le marché après validation du biologiste concerné, sans qu’il y ait à 
établir un avenant, si la nature et le prix du produit demeurent identiques. 
 
Si le produit est différent, le CHUB demandera des échantillons gratuits pour validation de la 
technique avant modification du marché, sans surcoût. 
 
3. 2. - Evolution du produit 
 
L’établissement se réserve le droit d’avoir recours dans un délai bref, à un consommable nouveau, 
plus fiable, plus performant ou d'avantage approprié à l'objet de l'analyse biologique à réaliser 
auprès d'un autre fournisseur. 
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ARTICLE 4 - CONTENU DES LOTS 
 

4 .1 - Présentation des lots : 
 
 Chaque lot doit être compris comme un produit ou un ensemble de produits permettant 
d'exécuter l'intégralité de la technique considérée. 
 
Tous les produits nécessaires, sans exception, doivent être proposés, y compris éventuellement 
ceux qui ne figurent pas, explicitement, dans le lot considéré (suppléments dédiés, additifs 
d’identification, consommables ...) A défaut, leur fourniture sera mise à la charge du titulaire 
retenu. 
 
Toute exception à cette règle doit être explicitement signalée dans le tableau de présentation des 
offres. 
 
4.2 - Conditions particulières à certains lots :  
 
4.2.1. Anticorps « spéciaux » lot n° 264: 
 
 L’étude immuno-histo-chimique de cet anticorps est recommandée avec des clones 
spécifiques pour effectuer le testing des tumeurs avant mise en route d’un traitement 
d’immunothérapie (imposé par l’AMM des médicaments). 
 Si les recommandations nationales changent (conditions d’AMM, InCa, ASCO …) le CHU et le 
fournisseur devront procéder à un changement de quantité ou de référence, dans les meilleurs 
délais, selon les conditions de l’article 3.2. du CCTP. 
 
4.2.2. Lots 279 et 280 : 
 Ces deux lots correspondent à des réactifs utilisés ensemble : ils doivent être compatibles 
voire même du même fabricant. 

 
4.3- Récapitulatif des annexes : 
 
 - Annexe 1 : Détail des besoins annuels,  
 
 - Annexe 2 : Offre du candidat, 
 
 - Annexe 2 bis : Spécimen explication de l’annexe 2, 
 
 - Annexe 3 : CE, Matériovigilance, 
 
 - Annexe 4 : Renseignements complémentaires : coordonnées des responsables du dossier. 
 
 
ARTICLE 5 - FOURNITURE D'ECHANTILLONS 
 

 Afin d'arrêter un choix pour chaque produit selon les critères énoncés à l'article 7.2 du 
présent règlement de consultation, des échantillons gratuits pourront être demandés par mail 
émanant de fchevennement@chu-besancon.fr, et livrés à l’adresse et dans les délais indiqués 
dans le message et selon les modalités indiquées à l’article 5 du CCTP. 
 

Tout envoi ne respectant pas les conditions de destination, d’emballage…citées sera considéré 
comme non reçu, la non fourniture étant un motif de rejet de l’offre. 
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Echantillons correctement étiquetés : 
 

  
 AO N° 2025-57, reporté également sur le BL, 
 Nom du candidat / Nom et téléphone d’un contact, 
 Numéro du lot du présent cahier des charges, 
 Référence et conditionnement du produit proposé. 
 

 Accompagnés de la fiche technique. 
 
Si les informations demandées sur l’étiquette ne sont pas présentes, l’échantillon sera considéré 
« non reçu ». 
La non fourniture des échantillons, est un motif de rejet de l’offre. 
 
Envoi à l’adresse suivante : 
 
 
 

CHU de Besançon 
MAGASIN BATIMENT CANCERO BIO 

Rue Charles Bried 
25030 Besançon Cedex 

 
 
Le colis devra clairement indiquer : 
 

ECHANTILLONS AO 2025-57 
 « Fourniture de réactifs pour immuno-histo-chimie » 

Ne pas ouvrir + nom du candidat 

 
 

ARTICLE 6 – REMARQUE GENERALE 
 

Tous les produits, non encore utilisés par le CHU, doivent être présentés aux utilisateurs et aux 
acheteurs. 


